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Arrêté préfectoral complémentaire N° 244 347 - 0044 - 
Rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatique 

Surveillance pérenne, programme d’actions et étude technico-économique 

ROUSSELO'T ANGOULEME SAS - Ruc de Saint Michel à ANGOULEME 

  

Le Préfet du département de la Charente, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU la directive Européenne 2010/75/UE reluive aux émissions industielles, dite « IED » : 
VU Hi ditectire 2008/105/HC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau ; 
VU h directive 2006/11/CH concernant le pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées duos le milien aquatique de la Communauté ; 
VU R directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau (DCI) 

  

VU le code de l'environnement et notamment son titre ler des parties réglementaires ct législatives 
du Livre V; 

VU ki nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511-9 du code de 
Penvironnement ; 
VU Les arlicles R211-11-1 à R211 11-35 du titre 1 du livre II du code de l'environnement relais 
programme national d'action contre la pollution des milicux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'uux émisions de toute nature des installations classées pour ln protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 
VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application des articles R211-11-1 à R211-11 
3 du titre 1 du livre Il du code de l'environnement relatifs au progeumme national d'action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

   



VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 
VU l'ariêté ministériel du 31 janvier 2008 reluif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et 
des déchets 3 
VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de 
l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application 
des articles R.212 10, R.212-11 et R212-18 du code de l'environnement ; 
VU l'arrêté Ministériel du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en 
œuvre pour délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du 
code de l'environnement : 
VU l'arrêté ministériel du 08 juillet 2010 établ 
modalités et délais de réduction progressive et d'élimination des déversements, écoulements, rejets 
directs ou indirects respectivement des substances prioritaires et des substances dangereuses visées à 
l'article R. 212-9 du code de l'environnement; 

    

sant la liste des substances prioritaires ct fixant les 
   

  

VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l'eau ; 
VU le rapport d'étude de lINERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans lenuréalisées dans certains 
secteurs industriels ; 

  

    VU l'arrêté préfectoral du 16 février 1999 modifié autorisant lu sociéié SKW BIOSYSTIMS à 
exploiter un établissement spécialisé dans la fabrication de pélatine à Angouléme ; 
VU le récépissé de déclaration de changement d'exploitant en date du 3 juillet 2002, par lequel la 
société SKW BIOSYSLEMS (ex SANOHL BIO INDUSTRIES, ex SKW/ BIOSYSLEMS SAS puis 
ex SKW GELALIN & SPICIALTIES France SAS) devient ROUSSELOT SAS ; 

VU l'arêté préfectoral complémentaire du 18 janvier 2010 relaif aux rejets de substances 
dangereuses dans le milieu aquatique de Ia société ROUSSHLO'L ANGOULEME SAS à Angoulême 
prescrivant la surveillance initiale RSDI: ; 
VU l'anêté préfectoral complémentaire du 28 février 2012 fixant les modalités de surveillance et de 
déclaration des rejets de substances dangereuses dans l'eau qui avaient été identifiées à l'issue de la 
surveillance initiale ; 

  

  

VU la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de Faction 
nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes 
dans les rejets des installations classées pour ki protection de l'environnement, 
VU le rappoñt établi par le laboratoire SGS référencé MS10-03060_Revl et daté du 21/04/2011 
présentant les résulrats d'analyses menées dans le cadre de la recherche initiale de substances 
dangereuses dans les rejets aqueux de l'établissement ; 

  

VUle courrier de l'exploitant en date du 4 novembre 2013 proposant la rmibrique principale ainsi que 
les meilleures techniques disponibles (ou documents BREF) correspondantes à l'activité 

tions classées en date du 29 juillet 2014 ; 
du site ; 

    

VU le rapport de l'inspection des ins! 
VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement de l'Environnement, des Risques Sanitaires 
ct Technologiques (CODIERST) du 8 octobre 2014 ; 
VU l'absence d'obser 
2014; 

ations de l'exploitant consulté sur le présent artêté par lettre du 15 octobre   

CONSIDERANT la rubrique principale ainsi que les meilleures techniques disponibles 
{ou documents BREF) correspondantes proposées par l'exploitant sont : 

  

+ Rubrique 3642-1 : Lraitement et transformation, à l'exclusion du seul 
conditionnement des matières premières ci-après, qu’elles aient été où non 

 



préuablement transformées, en vue de la fabrication de produits alimentaires 
où d'aliments pour animaux issus : 
1. Uniquement de matières premières animales ( 
avec une capacité de production supérieure à 75 1 de produits finis par jour 

+ BREN : Abattoirs el équarrissage (code BRIE : SA) 

atre que Le lait exclusivement), 

  

   

CONSIDÉRANT que les conclusions sur les meilleures techniques disponibles des 
documents BREF spécifiques aux installations de la société ROUSSELO! 
ANGOULEME, ne sont pas publiées au journal officiel de l'Union lturopéenne à la date 
de signature du présent arrêté ; 

    

CONSIDÉRANT Pobjectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milien en. 
2015 fixé par la directive 2000/60/CE et par le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des 

aronne;    Eaux du bassin Adour 

CONSIDÉRANT les objectifs de réduction et de suppression de ecstaines substances dangereuses 
fixées dans Parrêté ministériel du 8 juillet 2010 susvisé et par le Schéma Directeur d'Aménagement et 
de Gestion des liaux du bassin Adour Garonne ; 

  

CONSIDÉRANT li nécessité d'évaluer qualitatirement et quantitativement par une surveillance 
périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement 
au litre des installations classées pour ka protection de environnement puis de déclarer les niveaux 
d'émission de ces substances dangereuses afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction 

  

  

ou de suppression adaptées; 

CONSIDÉRANT les effets toxiques, persistants et bionccumulables des substances dangereuses 
visées par le présent arrêté sur le milien aquatique ; 

    

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

Atiicle 1 : Objet 

La société ROUSSELOT ANGOUI.EME SAS dont le siège social est situé à Angoulême, rue de SL 
Michel, doit respecter, pour ses instal à la même adresse, les modalités du présent arrêté 
préfectoral complémentaire qui fixe les modalités de surveillance et de déclaration des rejets de 
substances dangereuses dans Fev qui ont été identifiées à l'issue de la suiveillance initiale 

   ns 
  

  

Au vu des résultats d'analyses obtenus lots de Ia phase de surveillance initiale, le présent arrêté prévoit 
que exploitant fournisse un programme d'actions et/ou dune étude technico-économique 
présentant les possibilités d'actions de réduction des substances dangereuses listés à l'article 5. 

    

    

Les dispositions des atticles 5 à 8 de l'arrêté préfectoral du 18 janvier 2010 ainsi que les dispositions 
de laêté préfectoral complémentaire n°2012059-0008 du 28 février 2012 sont abrogées et 
remplacées par les dispositions suivantes. 

  

  



Article 2 : Situation administrative 

Au sens de l'article R.515-61, la rubrique principale est la rubrique 3642-1 et les conclusions sur les 
meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont celles isant référence au 
BREN Abattoirs et équarrissage (SA). 

  

  

Conformément à l'article R.515.71 du Code de l'Environnement, l'exploitnt adresse au préfet les 
informations né s, mentionnées à l'article L.515-29, sous la forme d'un dossier de réexamen 
dont le contenu est décrit à Particle R515-72 dans les doue mois qui suivent la daté de publication 
des décisions concernant les conclusions sur les meilleurs techniques disponibles susvisées. 

       

  

Article 3 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements ct d'analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions 
de l'annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire, 

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un Hboratoire ecrédité selon la 
norme NF EN ISO/CII 17025 pour la matrice «Eaux Résiduaires», pout chaque substance à 
analyser. 

  

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui même le prélèvement des échantillons, celui ci doit 
fournit à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 4 
du présent arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité er la reproductibilité de ses 
pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés 
aux paragraphes 32 à 36 du document figurant en annexe 1 du présent arrêté préfectoral 
complémentaire et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 
  

Les mesures de surveillunee des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'asrêté préfectoral du 18 
janvier 2010 sur des substances mentionnées à l'article À du présent arrêté peuvent se substituer à 
certaines mesures mentionnées à Particle 4, sous réserve que la fréquence de mesures imposée À 
l'article 4 soit respectée et que les modalités de prélèvement ei d'analyses pour les mesures de 
suveillance réalisées en application de Partêté préfectoral du 18 janvier 2010 répondent aux exigences 

exe du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les limites de 

    
  

  

de lan 
quantification. 

  

Article 4 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

Texploitant met en œuvre à compter de la notification du présent arrêté le programme de surveillance: 
au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes :    



  

Limite de quantification 
à atteindre par substance 

Durée de chaque] par les laboratoires en 

   

  

  

  

  

Nom du rejet Substance Périodicité prélèvement g/l 
(éonrre : annexe 5.2 du 
document en annexe 1} 

Taux industrielles| Cuivre et ses composés |1 mesure par 24 heures 5 
point de rejet N°1] Nickel et ses composés |trimestre* {la représentatives du 10 

Zine et ses composés |pénodieité peut êe | fonctionnement 10 
Nonylphénols atlaptée sur justiation | de linstallation (le 0 

de Pexploitant) durée peut étre 
adaptée sur 
justification de 
Pexploitant selon son 
atirité) 

        
  

#Au moins une des mesures dans l'année sera réalisée après un redémarrage d'usine (prélèvement réalisé 
après ur temps de séjour représentatif au sein de la station de traitement des effluents émis suite au 

     

redémarrage) 

Article 5 : Programme d'actions 

  

L'exploitant fournit au Préfet sous 6 mois à compter de la notification du présent airêté un programme 
d'actions dont la trame est jointe en annexe 2 intégrant les substances listées dans le tableau ei dessou      

  

  

Nom du rejet Il Substances 
Eaux industrielles, point de rejet N°1 Nonylphénols 

Zinc       
  

  Les substances visées dans le tableau ci-dessus, dont aucune possibilité de réduction accompagnée d'un 
échéancier de mise en œuvre précis n'auta pu être présentée dans le programme d'actions, devront frire 
Fobjet de l'émde technico économique prévue à Particle 6. 

  

Article 6 : Etude technico-économique 

  

I2explohtant Fournit au Préfet dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification da présent 
arrêté une étude techaico-économique intégrant l'ensemble des subtances visées au tableau de l'article 5 
qui sont pas fait Fobjet d'une proposition de réduction dans le progrimme d'action mentionné 
même article. 

  

Article 7 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la survcillance des rejets 

7.1 Déclaration des données relatives à la sutveillance des rejets agneux 

Les résuliats des mesures réalisées en application de Farticle 4 du présent artêté sont saisis sut le site de 
télédéchation du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis 
trimestriellement à l'inspection des installations classées par voie électronique. 

 



7.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

    

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à Panicle 4 du présent arrêté doivent 
faire l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 
janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets quel 
que soi le flux annuel rejeté. Ces décluations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance 
prévues à Particle 4 du présent arrêté ou par toute autre méthode plus précise validée par les services de 
Pinspection. 

    

Article 8 : Sanctions 

Les infractions ou Pinobservalion des conditions légales fixées par le présent arrêté entraineront 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre ler du livre Ÿ du Code de 
l'Environnement. 

  

  

Article 9 - Délais et voies de recours 

La présente décision peut être contestée selon les modalités suivantes 
1. soit un recours adminisuauf (soit un secours gracieux devant le préfet, soit un recours a préfet, 

hiérarchique devant le ministre chargé de l'environnement) : «y g 
+ par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 
+ par les licrs dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son 

affichage 
2. soit ua recouts contentieux devant le tribunal administratif de POITIERS : 

xploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 

  

intéressées ou leurs   communes     + par les tiers, personnes phys 
groupements, en raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement 
de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. p P 
511-1 dans un délai d'un an, à compter de sa publication ou de son affichage. pi P 8 

iques ou morales, les 
    

  

Aucun de ces recours n'a d'effct suspensil sur l'exécution de cette décision. 

Le présent arrêté esi soumis à un contentieux de pleine juridiction   

Article 10- Publication 

  

a arrêté,   Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du pr t affiché à 
la mairie d'ANGOULEME pendant une durée minimale d'un mois avec mention de la possibilité 
pour les tiers de consulter sur place, ou à la Préfechue de la Charente, le texte des prescriptions ; 
procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire, Le même 
extrait est publié sur Le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pour une période identique. 

  

L'exploitant devra également afficher en permanence, de façon visible sur les lieux de l'exploitation 
un extrait de cet arrêté dans les installations en cause. 

  

Un avis est insété, par les soins du Préfer et aux fais de l'exploitant, dans deux journaux locaux où 
régionaux diffusés dans tout le département.  



Article 11 : Exécution 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Charente, Monsieur le Maire d'ANGOULIME, et 
Madame la Directrice Régionale de l'Environnement, de PAménagement et du Logement de Poitou 
Charentes sont chargés, chacun en ce qui le(s) concerne, de l'exéeurion du présent arrêté dont une copie 
sera adre 

  

ée à l'exploitant. 

  

ANGOULENE, le 13 10 

P/Le Préfet et par délépation, 
Le Secrétaire Général, 

  

Lucien GIUDIÇELLI



ANNEXE 1 - Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

  

Annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 
rectiicatif annexe 5 version du 25/04/2012 

relalive à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de recherche ct de réduction des substances 
dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de 

l'environnement (ICPE) soumises à autorisation 

 



ANNEXE 2 - Trame du programme d'actions (modèle à remplir par l'exploitant) 

Préambule : le rapport de surveillance fitiale contenant notamment le tableau récapitulatif des mesures et des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable 
indispensable à la réalisation du programme d'action ci-après. 

    

2. identification de l'exploitant et du 

- Nom el adresse de l'exploitant et de l'établissement eL nom du contact concemant le programme d'éclion au sein de établissement | 
= Activé principale du site el référence au( secteurs d'acliité de la circulaire du 5/04/09 (indiquer 

le secleur ou sous-secleur correspondant de l'annexe 1) 
+ Site visé par l'AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique |PPC + Nom el nalure du mieu récepteur (mieu naturel ou slep collective de destination). En cas de rejel raccordé, préciser la date du porter à connalssance par l'exploitant auprés du gestionnaire du réseau d'assainissement du programme de surveillance pérenne. 
= Milieu déclassé ou non, préciser le(s) paremêtre(s) de déclassement le cas échéant. 

2 Quelles sont les sources d'information utilisées {étude de branche, centre technique, 
bibliographie, fiches technica-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécitique à votre 
site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nola : des informations sont peul-être accessibles auprés de vos organisations professionnelles, par exemple au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l'eau dans les groupes IETI (wemrlesagencesdeleau.f) ou dans les résumés lechniques des BREF, documents européens décrivant par secteur d'actvié les meilleures techniques disponibles pour la protection de l'environnement (hiipaidainersfrbrefindex. htm). Les fiches jechnico-économiques élaborées par MINERIS sont disponibles à partir du lien suivant Hlip-rsde.ineris.fr, 

    

3. Identification des substances visées par le programme d'actions (tableau 1) 
Nora : au delà des substances sélectionnées par fe biais des crilères figurant dans la note RSDE de 2011, l'exploitant pourra, dans son intérêt, intégrer à ce programme d'action toute substance guentiliée lors de Ja surveillance iitale, 
Lister & minima les substances visées par le programme d'actions, 
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Mbaeee re [aboeme conduit à (n[massique | (arrété préfectural ot arèté matériel Lou le Ste visés par 
Sélection dans| moyen | rurète matériel du 240604 modifié, & nivemu démission 

once [ee mrogammelanmeien | sssociée aux melluure techiques disponibles dans le BEF) 
privritaire ou | action ou gant? considéré (BAT-AEL) pour cette substance estelle respectée ? 
merinente "| fétude 
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dsoie Spore                 
  

Chacune des substances visée au tableau précédent doi faire l'objet d'une fiche constiuant le 
programme d'action 

1. Tableau de synthèse (tableau 2): 

Nota: fabieau à remplir à partir de la fiche substance (une fche d'actions éfablie clan le mouèle 
figurant en annexe par substarce) en reprenant dns la première colamne la fte des substances du 
tableau 1 ci-dessus, Seules les actians retenues ellou déjà mises en œuvre sont à menionnier dans 
ce tableau, Lister 4 minina les substances visées par le programme d'actions. 
  

Pour chaque substance, 
Lne des deux colonnes au 

  

    

  

  

moins doit 
nécessairement être) 

frensoignée. L 
Numdela [sélectionnés [reralobjer [classement [Powcenage [ruxanes |Fluxevié en |Echéancier 
substance [parte d'une étre |en substance] d'abatement | action géan possible 

programme |uechnico dangereuse |ulebal Inférieur au ous forme 
d'action [économique prioritaire, |atendu [seuil dela de date) où 

Prioritaire ou colonne B date effecive] 
pérunente (rire si action dé 

programme réalisée 
d'action) 
Ouiinen 

                    
  

  

lux massique moyen annuel est ésleulé avec les résullls de La campagne de mesures à partir de la moyenne auitmétique 
des fx masslques anrurls Sisperibles calculés selon là règle cutante : produit de la concenträïon moyenne et du débit 
annuel caleulés comvme sut: concentraton mayemne sur l'année = (C1XD1 + CHD2.… + Cnx Dh) (D + D2+..+ Di) OÙ n 
st le norrbre do eur où de mscures de concenralton et de débit sonl diepontles, débit énnbel= (D1 + D2+...+ Ordi) 

nombre de jours de reJeteurl'année ab n astle nor de mesures de débit dispos 

  

     

2 qux annuel cakulé à partir des mesures de suvallance inale sur l'année de démarage de la suveïlanca pérenne en 
absence d'action de Iimtion de reele d sustance mises en œuvre ou eur une arnée de référence à définir s| une ou des 
aclont) de iritaten de rejet de subslance ont élé misas on œuvre el sont quartifables 

? valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les tenes réglomentines figurant dans la première 
colonne « Valeur da la VLE et référence du lente »



  [ Fiche d'actions poure s0pstnce À e M 
Les actions déjà 6aliséos ou on cours on vas de Le rédution ou de Ja suppression des subsrances 
dangereuses y comgris los actions d'anéfaranin de fa qualié des roots aquaux POUF {es paramènes 

daosunolanec doiram êne intégrées à ce pragamme d'action siles hs peuvent Btroasrimés 
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Sfune même action à pour effet d'ahaira plisiours substances, colle-ci doi Eve Iuégrée dans 
chacune des ficfes rfaives aux dfférenes sulstances. 
L'anaÿse des sofnions de réducuan comparatiaman aux MTD qu'a pu Bwre menée a sai du ban 
de foncriannoment pourra ve udisée pour rarscimar os ralifcaux suivants. 
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IÈTE   
  REnuE 

Das dE 1éniEntOn prv ousiEeRe 
Autre @ substance jou paarsteanoluans PO, NES.e À consommatond'sau, décheta énergie Impace.en puéeuen moins. par 

'acton énvismgée, préciion sur la mature de cet Impact 

  

  

  

Commentalres 
  

  Encas de corde mente une een dEpuREn Eee, RE TEE rEaus pour ti eutstance consülé ée? S|oul, pécier Fabatieme ten %.         

Synthèse pour & substance A : 
Résutat d'abatiement glcbalattendu et concentratbn final de à sutstance dans k rejet fimal obtenus par & mise en œuvredes sctisns sékectbnnées et ralsons du chok, échéancier possbls. 

  

Si ces Informetions ne sont pas disponibles action per action, elles peuvent être intégrées dans la synthèse par substance et exprimée en abattement global. À défaut, ces aclins devront fete l'objet 
de l'étude fechnico économique.




